Arrêté portant attribution de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.)

L’autorité territoriale (Maire ou Président),

VU le Code général de la fonction publique, et notamment ses articles L714-4 à L714-13,

VU le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du 1er alinéa de l'article 88 de la loi du           26 janvier 1984,

VU le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) dans la fonction publique d’Etat,

VU l’arrêté ministériel permettant le versement au corps d’Etat de référence,

VU la délibération de l’assemblée délibérante en date du … fixant les modalités d’attribution du RIFSEEP,
Considérant que les fonctions exercées et l’expérience professionnelle acquise par M… justifient le classement dans le groupe de fonctions … de la catégorie …
ARRETE
Article 1 :
M………….. (grade), percevra une indemnité de fonction, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) d’un montant annuel de …€ correspondant au groupe de fonctions …
Article 2 :
Cette indemnité sera versée mensuellement.
Article 3 :
Le Directeur général et le comptable sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.
Fait à …………., le …
(Le Maire ou le Président)
Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Notifié le .....................................Signature de l’agent :        
